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- Signale les problèmes et situations d’insalubrité au propriétaire

- Fait les démarches auprès des services d’inspections et la Régie du logement

- Prépare son logement en contexte d’extermination

- Signalent les situations d’insalubrité causant des problèmes de santé

- Accompagnent les occupants dans les démarches

- Exercent un pouvoir d’influence pour la collaboration des occupants

- Assure la protection des animaux

- Veille à l’application des règlements concernant les animaux

- Évalue les risques pour la santé

- Surveille et protège la santé de la population face aux risques

- Assure un rôle d’expert-conseil et soutient les partenaires 

dans le traitement des cas complexes

- Interpelle les organisations pouvant agir

- Agit en soutien à la démarche locale de santé publique

- Proposent de l’information autour des thèmes tels que 

préparation au logement, sécurité alimentaire, santé 

mentale, loisirs, etc.

- Peuvent repérer et référer des usagers qui vivent des situations 

d’insalubrité avec problématiques de santé associées

- Rejoignent des populations vulnérables par leurs services et 

activités

- Proposent de l’information

- Assurent la défense de droits des locataires

- Accompagnent les locataires

- Font des représentations politiques pour des changements 

réglementaires
- Assurent l’entretien des logements et la sécurité des occupants

- Avisent les locataires de toute intervention ou démarche

- Assure la salubrité des unités HLM et la sécurité des occupants

- Signale les situations d’insalubrité causant des problèmes de santé

- Accompagne les locataires

- Signale les situations d’insalubrité causant des problèmes 

de santé

- Effectue des avertissements verbaux, et émet les constats 

d’infractions dans le cas échéant

- Assure l’inspection des logements et bâtiments

- Effectue le suivi de l’application des règlements 

en matière d’incendie

- Émet les avis de non-conformité et constats 

d’infractions - Recommande les correctifs en 

matière de sécurité incendie

- Effectue le suivi de l’application du règlement 03096 

auprès des propriétaires

- Émet les avis de non-conformité et constats d’infractions

- Effectue le suivi des travaux entrepris par le propriétaire 

du logement

- Réceptionne la demande

- Évalue les besoins des usagers référés ou qui en font la demande

- Signale les cas d’insalubrité causant des problèmes de santé

- Mobilise les partenaires internes et externes pour la prise en 

charge et le traitement selon la situation rencontrée

- Offre des services de santé

- Soutient les populations vulnérables
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